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Maître Brigitte VUILLEMIN  
     Huissier de Justice 
    7 rue du Petit Paradis 
  17130 MONTENDRE 
 
 
 
 
 

 

 PROCES VERBAL DE DESCRIPTION 
 

      
 
 
   L’AN DEUX MILLE NEUF 
   ET LE VINGT SIX MAI. 
 
 
 
 
  A LA REQUETE DE : 
 
 
  LA BANQUE POPULAIRE CENTRE ATLANTIQUE,  Société Anonyme 
Coopérative à capital variable, régie par les articles L.512-2 et suivants du code monétaire et 
financier et l’ensemble des textes relatifs aux Banques Populaires et aux établissements de crédit, 
société coopérative de Banque Populaire à capital variable (Loi du 13/03/1917 et textes relatifs 
aux Banques Populaires et aux établissements de crédit), dont le siège social est à NIORT 
(79000) – 10 avenue Bujault, immatriculée au Registre du Commerce et des sociétés de NIORT 
identifiée sous le numéro SIREN 755 501 590, agissant poursuites et diligences de son Directeur 
Général domicilié en cette qualité audit siège. 
 
  Pour qui domicile est élu au cabinet de Maître Pierre BOISSEAU, avocat au 
barreau de SAINTES, membre de la SCP A.ROUDET AL.ROUDET P.BOISSEAU 
N.BOISSEAU, dont le siège est sis, 87 avenue Gambetta, 17100 SAINTES, qui se constitue sur 
le présent commandement et ses suites. 
 
 
 
  Procédant en vertu de la copie exécutoire d’un acte reçu par Maître Jacques 
HULEUX, Notaire associé à MIRAMBEAU le 30 juin 2007 contenant prêt par la Banque 
Populaire Centre Atlantique à Monsieur xxxxxx et son épouse Madame xxxxxxxxxxxxx , co-
emprunteurs solidaires de la somme de 77.000 € stipulée remboursable aux conditions dudit prêt 
avec intérêts au taux nominal annuel de 4,55 %, et en vertu de l’Article 36 du Décret N° 2006-
936 du 27 juillet 2006. 
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  J’ai, Brigitte VUILLEMIN, Huissier de Justice à M ONTENDRE, 17130, 7 
rue du Petit Paradis, et bureau secondaire à MONTGUYON, 17270, 4 rue Nationale, 
soussignée, 
 
 
  Me suis rendue ce jour à BRAN, 17210, au lieudit «Le Petit Foucaud », à l’effet 
de procéder à la description exacte et détaillée des biens qui y sont situés et appartenant à 
Monsieur xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx et Madame xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx , et dont la 
requérante se propose de poursuivre l’expropriation à défaut par les sus-nommés de satisfaire au 
commandement qui leur a été signifié. 
 
  
 
 
  Il s’agit d’un immeuble cadastré Section ZA N° 115 et ZA N° 116, au lieudit « Le 
Petit Foucaud », pour une contenance 26 a 53 ca et 21 a 92 ca, selon désignation cadastrale 
fournie par le requérant, situé en bordure de la route communale et à environ 1 km du bourg de 
BRAN. 
 
 
  Sur place, je constate qu’il n’y a aucun immeuble édifié, photographies N° 1 et 2 : 
 

 
 

 
                                       N° 1 
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                                              N° 2 
 
                     

  Je constate qu’en bordure de route, au Sud des parcelles, est apposé un panneau de 
permis de construire pour la réalisation d’une maison individuelle. 
 
  M’avançant sur le terrain, je constate que seules les fondations sont en partie 
réalisées ;  plusieurs rangs de parpaings sont montés, du noir de soubassement a été appliqué 
partiellement et je relève la présence d’attentes en ferraille sortant des parpaings, photographies 
N° 3 – 4 – 5 et 6 : 
 

  

   
                        N° 3                                                   N° 4 
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                               N° 5                                                                    N° 6 
                
 
   Au Sud des parcelles, en bordure de la route desservant le lieudit, je relève que le 

terrain a été creusé  sur plusieurs mètres carrés ; le trou est de forme rectangulaire et il y a de 
l’eau stagnante au fond, photographie N° 7 : 

  

 
                                N° 7 

 
 
  Au fond du terrain, je relève la présence d’une caravane ainsi que d’un cabanon en 
bois, voir photographie N°6. 

 
 
  Et de tout ce que dessus, j’ai fait et dressé le présent procès-verbal pour servir et 
valoir ce que de droit. 
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COUT : DEUX CENT QUATRE VINGT SEPT EUROS SOIXANTE  DIX HUIT 
CENTIMES. 
 
 
 
Droits Fixes 226,60 
Article 18     6,37 
TOTAL H.T. 232,97 
TVA 19,60 %   45,66 
Enregis     9,15 
TOTAL 287,78 
 
       Signé. Brigitte VUILLEMIN 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


